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Bromont – Municipalité amie des enfants 
 
Bromont, 10 décembre 2011 – À l’occasion de la Journée internationale des droits de l’enfant, le 
20 novembre dernier, le Carrefour action municipale et famille (CAMF) a accueilli trois (3) 
nouvelles municipalités et un (1) nouvel arrondissement à la liste des Municipalités amies des 
enfants (MAE).  Bromont a reçu l’accréditation MAE de même que l’arrondissement Saint-Laurent, 
Saint-Fabien-de-Panet et Victoriaville. 
 
La Ville de Bromont a souligné cette accréditation , aujourd’hui, dans le cadre de la fête de Noël 
des enfants, organisée annuellement par l’Association des pompiers. 
 
Plusieurs critères ont été pris en considération par le comité d’accréditation dont, la participation 
des enfants, l’information qui leur est transmise, la diversité des services de loisir, l’accessibilité 
aux services, la sécurité des enfants et l’implication de la Ville dans la réussite éducative. 
Atteindre les objectifs pour obtenir l'accréditation MAE résulte d’une collaboration transversale et 
d’une implication de tous les services municipaux.  C’est avec fierté que Bromont y est arrivé 
grâce notamment aux efforts de Catherine Lamontagne, présidente du Comité consultatif de la 
famille de Bromont qui a recueilli les informations et rédigé le dossier. 
 
Par cette accréditation, valide pour une durée de trois (3) ans, Bromont s’engage à améliorer 
davantage la vie des enfants en réalisant certains projets pour ces derniers : 
 

• Créer un point d’information web par et pour les 6 -17 ans  
• Créer un conseil municipal jeunesse  (environ deux séances par année) 
• Créer un local pour ados dans le quartier Adamsville 

 
À propos de Municipalité amie des enfants 
Inspiré du programme Ville amie  des enfants (VAE) très présent en Europe depuis 1996, le 
programme d'accréditation québécois MAE a été lancé le 20 novembre 2009, à l'occasion du 
20e anniversaire de la Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant. 
 
L’objectif premier de cette accréditation est de faire connaître les actions et les projets des 
municipalités, MRC, villes et arrondissements qui s'engagent à améliorer la qualité de vie des 
enfants en se basant sur la Convention relative aux droits de l'enfant. Il s'agit pour le candidat de 
mettre l’enfant (0-17 ans) au cœur des décisions municipales. Bien souvent, l’enfant est inclus 
dans la notion « famille  », mais, par cette accréditation, le CAMF reconnaît que l’enfant a une 
place distincte dans la municipalité. À ce jour, la liste des municipalités accréditées, avec 
l’annonce de l’ajout des quatre  nouvelles municipalités, atteint le nombre de dix. 
 
Pour plus d’information sur le programme, vous pouvez visiter le www.amiedesenfants.ca. 

- 30 - 

Source : Catherine Page, responsable des communications, Ville de Bromont, 450-531 -4663  
catherine.page@bromont.com  


